
 

 

 

Communiqué de presse 

Paris, le 16 septembre 2024 

 

Say on Climate 2024 en Europe 

L'analyse montre des écarts de maturité sectoriels 

 

 

Depuis 2021, le Forum pour l’Investissement Responsable (FIR) appelle à la généralisation de Say on 

Climate (1)(SOC) exigeants. Dans la continuité de ses travaux menés ces deux dernières années, le 

FIR s'est à nouveau associé à l'ADEME afin d'analyser les stratégies climat des entreprises qui les 

soumettent au vote de leurs actionnaires à leurs assemblées générales (AG), en ouvrant cette année 

le périmètre aux entreprises européennes (incluant le Royaume-Uni et la Suisse).  L’évaluation 

ACT des SOC non français est réalisée grâce au concours de la World Benchmarking Alliance et de 

la Fondation Ethos.   

 

A l'issue de cette saison des AG 2024, le FIR, l'ADEME, Ethos et WBA vous invitent désormais à 

consulter leur bilan Say on Climate complet 2024. Ce bilan est introduit par une rétrospective sur 

les Say on Climate soumis au vote depuis 2020 au niveau mondial.   

 

Le nombre de résolutions climat soumises par le management reste stable cette année par rapport 

à 2023 (26 vs. 27)(2). Ce bilan de 2024 fait état des propositions de SOCs qui ont eu lieu jusqu’à 

septembre, d'autres Say on Climate peuvent être recensés plus tard dans l'année. Le taux 

d'approbation mondial des Say on Climate est en légère baisse mais représente encore un 

plébiscite: on note ainsi un taux d’approbation moyen de 87,4% (vs. 89,3% en 2023). Le taux 

d’approbation au niveau européen lui reste relativement stable avec 90,2% en 2024 (vs. 89,4%en 

2023).  

Cette année, un cas de résolution rejetée a été recensé avec Woodside Energy Group en Australie 

avec un taux d'approbation de 40,15%.  

 

19 plans climat ont été analysés par le FIR, l’ADEME, Ethos et WBA. Le nombre d'analyses 

réalisées est donc passé de 8 en 2023 à 19 en 2024. Les entreprises ayant soumis au vote consultatif 

des actionnaires leur stratégie climat émanent de différents secteurs réunissant ainsi le secteur des 

transports, de la finance ainsi que le pétrole et le gaz, l’immobilier, le ciment, les matériaux ou 

encore les services aux collectivités.  

 

La moyenne d’alignement des plans climat analysés par rapport aux recommandations du 

FIR est de 47% en 2024 (vs. 50% en 2023 uniquement sur le périmètre France). Par ailleurs, le score 

de performance moyen selon la méthodologique ACT en 2024 est de 8,7/20, le score 

d'évaluation moyen est de C et le score de tendance moyen est = (vs. 11/20 ; B ; +, périmètre 

France). 

 

https://frenchsif.us4.list-manage.com/track/click?u=84f153a0b1b1f099277fe66f7&id=748bff9c7a&e=0c8c43a468
https://www.worldbenchmarkingalliance.org/
https://www.ethosfund.ch/fr
https://www.frenchsif.org/isr_esg/wp-content/uploads/FIR-Note-Say-on-Climate-depot-de-resolution-021222.pdf
https://www.frenchsif.org/isr_esg/wp-content/uploads/FIR-Note-Say-on-Climate-depot-de-resolution-021222.pdf


 

 

 

La meilleure note attribuée par le FIR rejoint celle attribuée selon la méthodologie ACT, il s'agit 

de l'entreprise Icade. La moins bonne note FIR est attribuée à Ferrovial avec une moyenne  

d'alignement avec ses recommandations de 25%, la stratégie climat de l'entreprise a également 

obtenu la note de 5 C – selon la méthodologie ACT.   

 

On remarque que le manque de transparence peut être corrélé à un déficit de performance du 

plan climat.  

De plus, l’approche ACT reflète un écart de maturité des entreprises qui soumettent un Say on 

Climate en fonction de leur secteur d’activité : si on compare les entreprises du secteur de 

l’immobilier (majoritairement matures) avec celui de la finance ou des transports (entreprises plus 

en retard) par exemple. Cet écart ne reflète pas forcément une tendance globale du niveau 

d’évaluation de ces secteurs en dehors des analyses Say on Climate.  

 

Le FIR continue d'encourager la présentation par les entreprises de Say on Climate et 

souligne également l'importance du développement d’un cadre législatif à l'échelle 

européenne. Ainsi, les actionnaires pourront s'assurer de la possibilité de voter sur un plan clair se 

positionnant sur les objectifs fixés par les Accords de Paris.  

 

Comme en 2023, le FIR produira dans les prochaines semaines un travail de mise en perspective de 

ces chiffres relatifs au Say on Climate avec les chiffres concernant les résolutions d’actionnaires 

environnementales. 

 

 

 

CONSULTER LE BILAN COMPLET EN FRANÇAIS 

 

CONSULTER LE BILAN COMPLET EN ANGLAIS 
 

 

L'équipe engagement 

 

 

1. Consiste pour une entreprise à soumettre sa stratégie climat au vote consultatif des actionnaires. 

2. Ce bilan 2024 fait état des propositions de SOCs qui ont eu lieu jusqu’à septembre, d'autres Say on 

Climate peuvent être recensés plus tard dans l'année. 

https://www.frenchsif.org/isr_esg/wp-content/uploads/SayOnClimate-Bilan2024-FR_13.09.pdf
https://www.frenchsif.org/isr_esg/wp-content/uploads/SayOnClimate-Report2024-EN_13.09.pdf

